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1. Les dispositions prises par le Conseil
au titre de l'article 235 du traité
CEE, bien qu'elles aient pour effet
de compléter à certains égards le
traité, interviennent dans le cadre
des institutions et des objectifs de la
Communauté et n'ont donc pas le
caractère d'accords internationaux,
mais d'actes communautaires.

2. La portée et l'effet d'une décision
du Conseil doivent être appréciés
d'après la teneur de celle-ci et ne
sauraient être restreints par les ré
serves ou déclarations qui pour
raient avoir été faites au cours des
délibérations préparatoires. Il n'est

donc pas nécessaire de trancher
une contestation qui s'est élevée
entre parties sur le caractère défi
nitif et la teneur réelle du procès-
verbal de la session du Conseil au
cours de laquelle ladite décision a été
élaborée.

3. La « décision d'accélération » du
Conseil, du 26 juillet 1966, a condi
tionné la mise en œuvre des dispo
sitions directement applicables ré
sultant de l'article 9, alinéa 1, du
traité et préparé la mise en vigueur des
dispositions directement applicables
du règlement du 28 juin 1968 relatif
au tarif douanier commun.

1 — Langue de procédure : l'italien.
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